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René Lévesque, 
l’avant-projet de Constitution du Québec de Jacques-Yvan Morin du 21 mai 1985 

et le projet de Constitution québécoise du 18 octobre 2007 
 

 À l’occasion du Congrès canadien des affaires constitutionnelles organisé par un groupe 
d’étudiants provenant des facultés de droit de l’Université Laval et de l’Université McGill, je présente ce 
matin à 9 h une communication intitulée René Lévesque, l’avant-projet de Constitution du Québec de 
Jacques-Yvan Morin du 21 mai 1985 et le projet de Constitution québécoise du 18 octobre 2007. Dans 
cette communication, je rends publics les textes d’une Ébauche du projet de Constitution du Québec du 
21 mai 1985 préparé par Jacques-Yvan Morin à la demande du Premier ministre René Lévesque ainsi 
qu’une Lettre de Jacques-Yvan Morin à René Lévesque du 21 mai 1985. J’inclus le texte de ma 
communication et les deux textes inédits en pièces jointes. 
 
 Dans ma communication, j’affirme que le véritable défi du Québec en matière constitutionnelle 
est l’adoption d’une Constitution québécoise et la traduction de sa revendication identitaire dans une loi 
fondamentale qui lui soit propre et dont la nation québécoise déterminera, selon ses propres besoins, le 
contenu. Ultimement, une telle constitution devra être celle d’un Québec qui aura accédé au statut de 
pays indépendant et souverain. D’ici à ce que la nation québécoise accède à la pleine souveraineté 
politique, le Québec peut, et devrait, selon moi, répondre aux diverses questions identitaires qui se 
posent à lui en se dotant d’une constitution interne. 
 
 Je rappelle par ailleurs que l’élaboration d’une telle constitution, susceptible d’être inspirée par le 
projet de Constitution québécoise (Projet de loi no 196) que j’ai déposé à l’Assemblée nationale le 18 
octobre 2007, s’inscrit dans la stratégie globale sur l’identité québécoise promue par la chef du Parti 
Québécois Pauline Marois. 
 
 Sous le titre « La Constitution remise à René Lévesque revit », Martin Pelchat, du journal Le 
Soleil, consacre à cette question un article dans l’édition d’aujourd’hui. Je le joins également à la 
présente. 

 
 
 Bonne journée, bonne fin et de semaine! 

Le député de Mercier,  
Daniel Turp 


